
CHAMBRE DES COMMUNES

Les actions ou valeurs ainsi acquises doivent être
déposées chez le ministre des Finances et receveur
général et il n'en sera disposé que sur l'autorisation
du Gouverneur en son conseil.

La somme autorisée par les présentes peut être appliquée de
temps en temps à la discrétion du Gouverneur en son
conseil pour solder les dépenses autorisées:-
(a) Par rapport aux chemins de fer, propriétés et travaux

confiés à la compagnie tel que susmentionné;
(b) Par rapport aux chemins de fer, propriétés, et tra-

vaux n'étant pas ainsi confiés à la compagnie, sous
forme de prêts en espèces, ou par voie de garantie:
ou en partie d'une façon et en partie de l'autre subor-
donnément toutefois aux conditions suivantes:-

Si sous cette forme de prêts de la part de Sa Majesté, le
ou les montants avancés à une ou plusieurs desdites
compagnies seront remboursables sur demande, avec
intérêt au taux fixé de temps à autre par le gouver-
neur en son conseil payables semi-annuellement,
garantis si le gouverneur en son conseil l'ordonne et
quand il l'ordonnera, par une ou plusieurs hypothè-
ques sur ces propriétés, sous telle forme et contenant
tels termes et conditions, non incompatibles avec les
présentes, à la discrétion du Gouverneur en son con-
seil,

Si les prêts proviennent de personnes autres que Sa Ma-
jesté (sans la garantie de Sa Majesté), les montants,
termes et conditions de ces prêts seront tels que le
Gouverneur en son conseil peut approuver au besoin.

Si sous forme de garantie, celle-ci pourra être une
garantie générale couvrant la somme totale de
l'émission, ou une garantie séparée figurant sur
chaque obligation et pourra être du principal, de
l'intérêt et du fonds d'amortissement (s'il en existe)
des billets et obligations ou garanties d'une ou de
plusieurs desdites compagnies spécifiées par le gou-
verneur en son conseil, lesquels billets, obligations
ou garanties les compagnies ainsi spécifiées sont
par les présentes autorisées à faire et émettre, de
temps à autre, pourvu que le total de leur montant
principal en circulation à une époque quelconque,
n'excède pas, avec toute partie des prêts représentés
en espèces, le montant total mentionné dans ce
crédit, savoir, $11,410,400.85, et ladite garantie
peut être signée par le ministre des Finances ou
toute autre personne autorisée par le Gouverneur
en son conseil, au nom de Sa Majesté sous telle
forme et aux termes et conditions que le Gouver-
neur en son conseil jugera convenables et applica-
bles. Toute garantie ainsi signée constituera une
preuve concluante, pour toute fin, que les présentes
dispositions ont été observées.

Si des prêts provisoires sont effectués ou négociés avant
que le présent crédit soit périmé, de la part de Sa
Majesté ou d'autres personnes, des billets, obliga-
tions ou valeurs garantis peuvent être émis ensuite,
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